
OPFICHE D’INFORMATION SUR  
LES CONFÉRENCES RÉGIONALES
Les conférences régionales sont des organes créés pour la mise en œuvre de la participation régionale. Elles servent à l’exécution institu-
tionnalisée des tâches conformément au plan sectoriel.
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Choix de la délégation des communes de la région d’implantation pour les 
négociations sur les indemnités avec les responsables de la gestion des déchets.
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ÀÀ CONFÉRENCE RÉGIONALE Elle se compose de 90 à 130 
délégués de la politique, de l’économie, des arts et métiers, 
des groupes d’intérêts et de représentants de la population. 
Elle désigne les membres du comité directeur et approuve les 
rapports des groupes spécialisés.

ÀÀ COMITÉ DIRECTEUR Il est responsable des affaires opéra-
tionnelles telles que la planification des étapes de travail, la 
conduite de la conférence régionale et des groupes spécial-
isés, le respect des plannings et la gestion du secrétariat.

ÀÀ SECRÉTARIAT Il assiste le comité directeur dans les tâches 
qui lui incombent et s’occupe d’activités administratives telles 
que la planification des séances, l’administration financière et 
la documentation.

ÀÀ GROUPES SPÉCIALISÉS Ils traitent des problèmes spéci-
fiques à un thème et rédigent des rapports et des prises de 
position à l’intention de la conférence régionale. Les groupes 
spécialisés portent sur les thèmes «Installations de surface», 
«Développement régional», «Sécurité» et «Communes sus-
ceptibles d’accueillir des infrastructures».

ÀÀ FORUMS DE PARTICIPATION Ils peuvent être organisés par 
le comité directeur afin d’impliquer davantage la population 
et pour la formation d’opinion.

ÀÀ SUIVI DU PROCESSUS Il anime les manifestations internes 
ou externes en tant que médiateur, en toute impartialité, et 
arbitre les conflits.

ÀÀ FINANCEMENT Pour l’exécution de leurs tâches, les con-
férences régionales sont indemnisées conformément au 
plan sectoriel. Les conférences régionales disposent d’envi-
ron 500’000 francs par région d’implantation et par année. 
Ce montant comprend entre autres les indemnités pour les 
membres de la conférence régionale et le secrétariat, ainsi 
que les dépenses pour le matériel ou les relations publiques.

ÀÀ Autres informations
À� Conférence régionale Jura-est
À� Conférence régionale Nord des Lägern
À� Conférence régionale Zurich nord-est
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https://www.jura-ost.ch/
https://regionalkonferenz-laegern.ch/
http://www.zuerichnordost.ch/

